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Fin 2018, trois bénéficiaires de minima sociaux sur cinq sont pauvres en conditions de vie. 
Les bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA) sont les plus concernés, devant les 
allocataires de l’allocation de solidarité spécifique (ASS) et du minimum vieillesse, puis ceux 
percevant l’allocation aux adultes handicapés (AAH). Les conditions de vie des allocataires 
de l’AAH et du minimum vieillesse se dégradent par rapport à 2012, alors qu’elles sont 
stables pour les bénéficiaires du RSA et de l’ASS. Les bénéficiaires de la prime d’activité sont 
plus proches des bénéficiaires de minima sociaux que de l’ensemble de la population sur cet 
aspect : 46 % sont pauvres en conditions de vie contre 11 % de l’ensemble de la population.

La moitié des bénéficiaires 
de revenus minima garantis 
sont pauvres en conditions de vie

Fin 2018, selon l’enquête auprès des bénéficiaires 
de minima sociaux (BMS) 2018 (voir annexe 1.1),  
53 % des bénéficiaires d’un revenu minimum 
garanti1 – revenu de solidarité active (RSA) [voir 
fiche 22], allocation de solidarité spécifique (ASS) 
[voir fiche 23], allocation aux adultes handica-
pés (AAH) [voir fiche 25], allocations du mini-
mum vieillesse (voir fiche 27) ou prime d’activité 
(voir fiche 29) – sont pauvres en conditions de vie 
en France (encadré 1). Ces bénéficiaires sont près 
de 5 fois plus souvent confrontés à des privations 
ou à des difficultés matérielles que l’ensemble des 
ménages. En effet, la pauvreté en conditions de 
vie concerne 11 % de l’ensemble des personnes 
de 16 ans ou plus vivant dans un logement ordi-
naire en France métro politaine2 (graphique 1).

Les bénéficiaires du RSA sont les plus 
exposés à la pauvreté en conditions de vie

La pauvreté en conditions de vie ne concerne 
pas tous les bénéficiaires de revenus minima 

garantis dans les mêmes proportions, notam-
ment en raison des différences de montants 
maximaux et de plafonds de ressources selon 
la prestation considérée (voir fiche 08). Fin 2018, 
environ deux tiers des bénéficiaires du 
RSA (68 %) et de l’ASS (63 %) sont pauvres en 
conditions de vie. Les allocataires du minimum  
vieillesse et de l’AAH bénéficient de montants 
d’allocation plus élevés du fait de leur incapa-
cité ou de leur capacité supposée très réduite 
à travailler, en raison de leur âge ou de leur han-
dicap : ils sont ainsi, surtout les seconds, moins 
touchés par la pauvreté en conditions de vie 
(respectivement 59 % et 45 %), même si ces pro-
portions restent nettement plus élevées que 
dans l’ensemble de la population. Toutefois,  
si on constate une relative stabilisation entre  
20123 et 2018 du taux de pauvreté en condi-
tions de vie des bénéficiaires du RSA et de l’ASS, 
la situation se détériore pour les allocataires de 
l’AAH (+6 points) et davantage encore pour les 
allocataires du minimum vieillesse (+9 points)4. 
Finalement, la pauvreté en conditions de vie 
des bénéficiaires de minima sociaux augmente 

1. L’enquête porte sur les principaux revenus minima garantis, en matière de dépenses et d’effectifs. Elle concerne les 
allocataires de ces prestations au 31 décembre 2017 en France (hors Mayotte) et, dans le cas du RSA et de la prime 
d’activité, leur éventuel conjoint.
2. Les données sur l’ensemble de la population sont calculées via l’enquête statistique sur les ressources et les conditions 
de vie (SRCV) de l’Insee. Cette enquête porte uniquement sur la France métropolitaine.
3. Toutes les comparaisons avec l’enquête BMS 2012 sont faites à champ constant : en France métropolitaine, hors 
bénéficiaires de la prime d’activité seule (ne percevant que la prime d’activité parmi les cinq prestations considérées) 
pour les données de 2018 et hors bénéficiaires du RSA activité seul pour les données de 2012.
4. Cette évolution peut sembler surprenante compte tenu des revalorisations récentes de ces deux prestations. 
Toutefois, ces revalorisations exceptionnelles ont été appliquées à partir de 2018 et commençaient donc à peine 
à monter en charge au moment où l’enquête a été réalisée ; elles peuvent ainsi ne pas avoir encore joué sur les 
conditions de vie. En outre, l’évolution des profils des bénéficiaires peut également influer, notamment pour l’AAH, 
dont le nombre de bénéficiaires a fortement augmenté entre 2012 et 2018.
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 Graphique 1  Taux de pauvreté en conditions de vie et types de difficultés 
rencontrées fin 2018, selon la prestation perçue
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Notes > Les restrictions de consommation et les contraintes budgétaires mentionnées dans ce graphique sont  
explicitées dans les graphiques 2 et 3. Concernant la composante « Difficultés liées au logement », il existe  
une rupture dans la manière de mesurer l’absence de chauffage central (collectif ou individuel) entre BMS 2012  
et BMS 2018. On a estimé pour 2018 (à champ constant avec BMS 2012) un contrefactuel en considérant que la part 
des personnes ayant cette absence parmi celles ayant exactement sept privations sur les vingt-six autres était égale 
à la part observée en 2012. L’impact de la rupture sur l’évolution du taux de pauvreté en conditions de vie est infime 
(l’évolution est toujours de +2 points). L’impact est plus élevé pour la composante « Difficultés liées au logement » : 
l’évolution passe de +1 point à -1 point.
Lecture > Fin 2018, 53 % des personnes qui bénéficiaient d’un revenu minimum garanti au 31 décembre 2017  
sont pauvres en conditions de vie, contre 11 % de l’ensemble de la population.
Champ > Bénéficiaires au 31 décembre 2017 (au 31 décembre 2011 pour l’enquête BMS 2012) d’une des prestations 
retenues et résidant en France (hors Mayotte) [France métropolitaine pour l’enquête BMS 2012]. Ensemble de la  
population : personnes de 16 ans ou plus vivant en logement ordinaire en France métropolitaine.
Sources > DREES, enquêtes auprès des bénéficiaires de minima sociaux (BMS) 2012 et 2018 ; Insee, enquête  
statistique sur les ressources et les conditions de vie (SRCV) 2018.

 Encadré 1  La pauvreté en conditions de vie

Le taux de pauvreté en conditions de vie aborde la notion de pauvreté à travers les privations et 
les difficultés ressenties par les ménages. Cet indicateur est calculé, au niveau national, à partir 
du dispositif SRCV (statistiques sur les ressources et les conditions de vie) de l’Insee.

Vingt-sept difficultés sont retenues. Elles couvrent quatre dimensions : les contraintes budgé-
taires, les retards de paiement, les restrictions de consommation et les difficultés de logement. 
On considère conventionnellement comme « taux de pauvreté en conditions de vie » la propor-
tion de personnes subissant au moins huit carences ou difficultés parmi les vingt-sept retenues. 
Pour être considérée en difficulté vis-à-vis d’une des quatre dimensions, le nombre de privations 
ou de difficultés qu’une personne doit rencontrer diffère selon la dimension considérée : au 
moins trois difficultés sur les six existantes pour les contraintes budgétaires, au moins une sur trois 
pour les retards de paiement, au moins quatre sur neuf pour les restrictions de consommation et 
au moins trois sur neuf pour les difficultés liées au logement.

L’indicateur de pauvreté en conditions de vie était jusqu’en 2019 l’indicateur de référence en 
France sur les privations et les difficultés. Depuis 2020, cet indicateur est remplacé par l’indicateur 
européen de privation matérielle et sociale. Ce nouvel indicateur prend en compte treize difficultés, 
dont cinq ne sont pas dans l’indicateur de pauvreté en conditions de vie.
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légèrement entre 2012 et 2018 (+2 points), alors 
qu’elle diminue un peu pour l’ensemble de la 
population sur la même période (-1 point).
La prime d’activité, qui n’est pas un minimum 
social, vise à compléter les revenus d’activité des 
travailleurs les plus pauvres, augmentant ainsi leur 
revenu disponible. 46 % de ses bénéficiaires sont 
pauvres en conditions de vie, soit une part plus 
proche de celle observée parmi les bénéficiaires 
de minima sociaux (61 %) que pour l’ensemble de 
la population (11 %). Parmi les bénéficiaires de la 
prime d’activité, ceux dont le foyer perçoit les 
plus faibles revenus d’activité et cumule à la fois 
la prime d’activité et le RSA fin 2017 ont même 
un taux de pauvreté en conditions de vie quasi-
ment identique à celui des bénéficiaires du RSA 
ne percevant pas la prime d’activité (respective-
ment 65 % et 68 %).

De fortes restrictions de consommation 
pour plus de la moitié des bénéficiaires 
de revenus minima garantis

55 % des bénéficiaires de revenus minima garan-
tis connaissent d’importantes restrictions de 
consommation, soit plus de cinq fois plus que 
l’ensemble de la population (10 %). Cette part 
grimpe à 65 % pour les bénéficiaires de minima 
sociaux. Quelle que soit la prestation reçue, les 
restrictions de consommation sont toujours pré-
dominantes parmi les quatre dimensions de la 
pauvreté en conditions de vie (encadré 1), devant 
les contraintes budgétaires, puis les retards de 
paiement et les difficultés liées au logement. 
La proportion de bénéficiaires rencontrant des 
restrictions de consommation varie entre 70 % 
pour le minimum vieillesse et 45 % pour la prime 
d’activité. Elle est également particulièrement 
élevée pour les bénéficiaires du RSA (68 %) et de 
l’ASS (67 %).
Par rapport à 2012, c’est la dimension de la 
pauvreté qui se dégrade le plus pour les béné-
ficiaires de minima sociaux : la part de bénéfi-
ciaires de minima sociaux concernés augmente 
de 5 points, tandis qu’elle diminue légèrement 
parmi l’ensemble de la population (-1 point). 
Cette augmentation touche particulièrement 
les allocataires du minimum vieillesse (+13 points), 

suivis de ceux de l’AAH (+10 points) et de ceux 
de l’ASS (+6 points). La part des bénéficiaires du 
RSA concernés, qui était déjà très élevée en 2012, 
reste stable en 2018.

Des privations concernant 
le domaine de l’alimentation

Parmi les restrictions de consommation, les 
deux difficultés principales sont, pour les béné-
ficiaires de revenus minima garantis comme 
pour l’ensemble de la population, de rempla-
cer des meubles (76 % des bénéficiaires de 
revenus minima garantis) et de se payer une 
semaine de vacances une fois par an (74 %) 
[graphique 2]. Acheter des vêtements neufs est 
la troisième difficulté la plus importante et elle 
concerne un bénéficiaire sur deux (52 %).
La part des bénéficiaires du RSA, de l’ASS et 
du minimum vieillesse subissant chacune des 
autres restrictions de consommation est de 
quatre à huit fois plus élevée que celle de l’en-
semble de la population. Concernant les res-
trictions alimentaires, 35 % des bénéficiaires de 
revenus minima garantis déclarent ne pas avoir 
les moyens financiers de manger de la viande, 
du poulet, du poisson ou l’équivalent végétarien 
tous les deux jours, contre 7 % parmi l’ensemble 
de la population. Les bénéficiaires du RSA, qui 
étaient de loin les plus touchés par cette restric-
tion en 2012 (43 %, comme en 2018), sont rejoints 
désormais par les allocataires de l’ASS (46 % 
en 2018, soit +7 points en six ans) et du minimum 
vieillesse (41 %, soit +8 points). 16 % des bénéfi-
ciaires d’un revenu minimum garanti déclarent 
qu’au moins un membre de leur ménage 
a passé une journée sans prendre au moins un 
repas complet, par manque d’argent, au cours 
des deux dernières semaines. Cette part varie 
de 24 % parmi les bénéficiaires du RSA à 12 % 
parmi ceux de la prime d’activité, alors qu’ils ne 
sont que 3 % dans l’ensemble de la population 
et 2 % pour les personnes qui ne bénéficient ni 
du RSA, ni de l’AAH, ni du minimum vieillesse, 
ni de la prime d’activité. 
Pour tenter de subvenir à leurs besoins alimen-
taires, les bénéficiaires de revenus minima  
garantis peuvent recevoir une aide alimentaire 
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en nature : 5 % d’entre eux ont eu recours, durant 
le mois précédant l’enquête, à des aides en nature 
formelles (colis alimentaires, distributions de 
repas) et 28 % ont consommé des denrées four-
nies par leur entourage. Au total, 9 % des bénéfi-
ciaires de revenus minima garantis reçoivent une 
aide alimentaire en nature5 et jugent qu’elle est 
très importante ou qu’ils ne pourraient pas vivre 
sans. Cette part grimpe à 13 % parmi les bénéfi-
ciaires du RSA.

44 % des bénéficiaires de revenus 
minima garantis ont des contraintes 
budgétaires prégnantes

Dans l’ensemble de la population, ce sont les 
contraintes budgétaires qui, parmi les différentes 
dimensions de la pauvreté en conditions de vie, 

pèsent le plus sur les ménages (14 %). Ces diffi-
cultés n’arrivent toutefois qu’en deuxième posi-
tion – derrière les restrictions de consommation 
– chez les bénéficiaires de revenus minima garan-
tis, avec 44 % de personnes concernées. Elles 
s’observent davantage parmi les bénéficiaires 
du RSA et de l’ASS, avec plus d’un bénéficiaire 
sur deux. La part de bénéficiaires de minima 
sociaux souffrant de contraintes budgétaires 
est stable par rapport à 2012. La situation se 
dégrade (+8 points) uniquement pour les allo-
cataires du minimum vieillesse. Deux tiers des 
bénéficiaires du RSA et de l’ASS estiment que 
l’ensemble des revenus de leur ménage n’est pas 
suffisant pour couvrir toutes leurs dépenses cou-
rantes (graphique 3). Un bénéficiaire de la prime  
d’activité sur deux est dans cette situation, 

 Graphique 2  Part des bénéficiaires rencontrant une restriction de consommation 
fin 2018, selon le type de restriction et la prestation perçue
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Lecture > Fin 2018, 26 % des personnes qui bénéficiaient d’un revenu minimum garanti au 31 décembre 2017 n’ont 
pas les moyens financiers de maintenir leur logement à bonne température, contre 5 % de l’ensemble de la population.
Champ > Bénéficiaires au 31 décembre 2017 (au 31 décembre 2011 pour l’enquête BMS 2012) d’une des prestations 
retenues et résidant en France (hors Mayotte) [France métropolitaine pour l’enquête BMS 2012]. Ensemble  
de la population : personnes de 16 ans ou plus vivant en logement ordinaire en France métropolitaine.
Sources > DREES, enquêtes auprès des bénéficiaires de minima sociaux (BMS) 2012 et 2018 ; Insee, enquête  
statistique sur les ressources et les conditions de vie (SRCV) 2018.

5. De leur entourage ou sous forme de colis alimentaire ou de distribution de repas.
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alors que c’est le cas de 17 % de l’ensemble de la 
population. En conséquence, les bénéficiaires de 
revenus minima garantis sont également moins 
nombreux à posséder de l’épargne : un sur deux 
en possède, contre 86 % de l’ensemble de la 
population. Cette part chute même à 37 % parmi 
les bénéficiaires du RSA et à 38 % parmi ceux du 
minimum vieillesse.
Certaines aides financières6 permettent de sur-
monter ponctuellement cette insuffisance de 
ressources. Un bénéficiaire sur trois a reçu, au 
cours des 12 derniers mois, une aide en argent 
pour le dépanner ou l’aider à faire face ponctuel-
lement à des dépenses. Ce sont les bénéficiaires 
du RSA qui ont le plus souvent bénéficié de ce 

type d’aide (38 %) et les allocataires du minimum 
vieillesse le moins (18 %). Parmi les personnes 
aidées, 72 % ont reçu une aide financière prove-
nant d’amis ou de la famille et un peu plus d’un 
tiers une aide venant d’organismes comme la 
CAF, le centre communal d’action sociale (CCAS) 
ou le conseil départemental7.
Enfin, un bénéficiaire de revenus minima garantis 
sur deux déclare que sa situation financière est 
difficile ou qu’il ne peut pas y arriver sans faire de 
dettes. Cela représente même six bénéficiaires 
du RSA et de l’ASS sur dix. Les bénéficiaires de 
l’AAH sont les moins concernés (41 %), mais cela 
reste presque 2,5 fois plus que dans l’ensemble 
de la population (17 %).

6. Hors prestations pérennes (minima sociaux, aides au logement, prestations familiales) et hors allocations d’aide 
en nature aux personnes en perte d’autonomie : l’allocation personnalisée d’autonomie (APA), la prestation 
de compensation du handicap (PCH), l’allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP), l’aide sociale 
à l’hébergement (ASH), l’aide-ménagère à domicile…
7. Le total est supérieur à 100 % car certains ont reçu plusieurs aides, venant de diverses sources.

 Graphique 3  Part des bénéficiaires rencontrant une contrainte budgétaire fin 2018, 
selon le type de contrainte et la prestation perçue
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Lecture > Fin 2018, 50 % des personnes qui bénéficiaient d’un revenu minimum garanti au 31 décembre 2017 n’ont 
pas de placement financier, contre 14 % de l’ensemble de la population.
Champ > Bénéficiaires au 31 décembre 2017 (au 31 décembre 2011 pour l’enquête BMS 2012) d’une des prestations 
retenues et résidant en France (hors Mayotte) [France métropolitaine pour l’enquête BMS 2012]. Ensemble  
de la population : personnes de 16 ans ou plus vivant en logement ordinaire en France métropolitaine.
Sources > DREES, enquêtes auprès des bénéficiaires de minima sociaux (BMS) 2012 et 2018 ; Insee, enquête 
statistique sur les ressources et les conditions de vie (SRCV) 2018.
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Moins de bénéficiaires ayant des retards 
de paiement par rapport à 2012

En 2018, à cause de problèmes d’argent, 27 % 
des bénéficiaires de revenus minima garantis ont 
été, à un moment, dans l’impossibilité de payer 
à temps leur loyer, des factures (électricité, gaz, 
eau ou téléphone) ou certains de leurs impôts, 
contre 8 % de l’ensemble de la population. Cette 
dimension de la pauvreté en conditions de vie est 
la seule qui diminue par rapport à 2012 (-5 points). 
Seule la situation des allocataires du minimum 
vieillesse ne s’améliore pas face à cette dimen-
sion, mais la part de ceux qui ont des retards de 
paiement (14 %) reste bien plus faible que celle 
observée parmi les autres bénéficiaires de minima 
sociaux (30 %). 19 % des bénéficiaires de revenus 
minima garantis n’ont pu s’acquitter à temps 
des factures d’électricité, de gaz, d’eau ou de 
téléphone, 14 % de leur loyer8 et 7 % de leurs 
impôts9. Le fait de ne pas avoir payé à temps 
les factures d’électricité, de gaz, d’eau et de 
téléphone concerne 27 % des bénéficiaires du 
RSA, 21 % de ceux de l’ASS et 17 % de ceux de la 
prime d’activité, contre moins de 12 % des alloca-
taires de l’AAH et du minimum vieillesse ; c’est le 
cas de 5 % de l’ensemble de la population.

Des difficultés de logement pour 
un bénéficiaire de revenus minima 
garantis sur cinq

Un bénéficiaire de revenus minima garantis 
sur cinq est en difficulté vis-à-vis du logement, 
contre moins d’une personne sur dix parmi l’en-
semble de la population (7 %). Les bénéficiaires 
du RSA sont particulièrement concernés (un sur 
quatre). Ces derniers vivent plus souvent que les 
autres dans des logements surpeuplés10 (33 % 
contre 23 % pour l’ensemble des bénéficiaires de 
revenus minima garantis). De ce fait, ils sont plus 
nombreux à considérer leur logement comme 
trop petit : 27 % contre 20 % pour l’ensemble 
des bénéficiaires de revenus minima garantis. 
Comme pour l’ensemble de la population, la dif-
ficulté de logement la plus souvent citée est la dif-
ficulté à le chauffer. Un tiers des bénéficiaires de 
revenus minima garantis déclarent être dans ce 
cas, contre 21 % de l’ensemble de la population. 
Les allocataires du minimum vieillesse sont, 
comme en 2012, deux fois plus nombreux que les 
autres bénéficiaires à ne pas avoir de baignoire 
ou de douche (3 % d’entre eux), à ne pas avoir de 
toilettes à l’intérieur de leur logement (4 %) ou à 
ne pas avoir d’eau chaude (4 %). 

8. Seuls les ménages locataires peuvent être confrontés à devoir payer avec retard leur loyer, soit 63 % des bénéficiaires 
de revenus minima garantis.
9. 56 % des bénéficiaires de revenus minima garantis déclarent que leur ménage est redevable de l’impôt sur le 
revenu, de la taxe foncière ou de la taxe d’habitation. 
10. Voir annexe 1.2 pour la définition du surpeuplement.

Pour en savoir plus

 > L’indicateur de pauvreté en conditions de vie et les diverses difficultés ou privations qui le constituent, 
ventilés selon de nombreuses caractéristiques des bénéficiaires (sexe, âge, etc.), sont disponibles dans 
l’espace Open Data de la DREES, thème Minima sociaux et pauvreté, jeu de données Les conditions de vie 
des bénéficiaires de minima sociaux et de la prime d’activité tirées de l’enquête BMS 2018 :  
data.drees.solidarites-sante.gouv.fr.

 > Albouy, V., Gleizes, F., Solard, J. (2023, juillet). La part des personnes en situation de privation 
matérielle et sociale augmente en 2022. Insee, Insee Focus, 304.
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